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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La France concourt à la création d’une plate-forme européenne sur l’écoconstruction,
pour  développer  les  recherches  et  promouvoir  les  différentes  filières  de  bâtiments  faiblement
consommateurs d’énergie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous avons perdu la bataille dans le développement des filières industrielles éoliennes, car
nous avons réagi trop tardivement à l’émergence de cette technologie. Nous sommes aujourd’hui en
avance  dans  l’architecture  bioclimatique  et  les  techniques  du  bâtiment.  La  création  de  cette
plateforme  européenne  nous  donnerait  de  l’avance  dans  la  promotion  de  ces  technologies  du
bâtiment.


